
APPEL AUX CANDIDATURES
pour l’octroi d’un droit de superficie sur 30 ans portant sur des parcelles situées dans la zone d’activités communale au Haneboesch à Niederkorn.
Depuis fin 2010, les travaux infrastructurels sont achevés, de sorte que les parcelles sont directement libres à la construction. L’indemnité forfaitaire est fixée à 8.500 euros par are.
Toute société intéressée pourra adresser sa candidature au collège échevinal de la Ville de Differdange pour le mardi 15 février 2011 au plus tard. Le questionnaire à remplir ainsi que la partie écrite du PAP de la zone sont disponibles sur www.differdange.lu, sous la rubrique « formulaires utiles ».
Pour toute question en relation avec cet appel de candidatures, n’hésitez pas de contacter M. Henri Krecké sous le numéro 58 77 1 – 1214.

Le Collège des Bourgmestre et Echevins,

Claude MEISCH, bourgmestre

Roberto TRAVERSINI, échevin

Carlo BERNARD, échevin

Jean LORGE, échevin


